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Dossier suivi par Mme Anne Tescher 

Monsieur Marc List 
Tel:+352 466 966 264 AI 
Courriel atescher@chd.iu 28, rue Aloyse Kayser 

L-4743 Pétange 

Luxembourg, le 20 octobre 2014 

Objet: Votre demande de pétition publique n° 443 - Opiéisung vun der Organisation "Schutz 
fir d'Kand" 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous informer que la Commission des Pétitions, réunie en date du 16 
octobre 2014, a retenu que l'objet de votre pétition est contraire à l'article 26 de la 
Constitution qui dit :« La Constitution garantit le droit d'association, dans le respect des lois 
qui règlent l'exercice de ce droit, sans pouvoir le soumettre à une autorisation préalable. » 

Partant, votre pétition est à considérer comme étant irrecevable. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
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